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Nom commercial : 

CARDIOXANE® et générique 

CYRDANAX®
 

 

Dénomination Commune Internationale :                   

DEXRAZOXANE 
 

VEILLE 

JUSTE PRESCRIPTION 

Ile-de-France 

10/1995 : AMM Cardioxane® (procédure reconnaissance mutuelle). 

 

02/1996 : Agrément aux collectivités de Cardioxane®. 

 

07/2001 : Avis HAS-CT Cardioxane®/ SMR important, place importante dans la prévention de la 

cardiotoxicité liée à l’utilisation de la doxorubicine ou de l’épirubicine chez des malades atteints de 

cancer avancé et/ou métastasé. 

 

05/2005 : Inscription sur la liste en sus des GHS de Cardioxane®. 

 

11/2010 : AMM Cyrdanax® (procédure décentralisée). 

 

06/2011 : Revue Cochrane « Cardioprotective interventions for cancer patients receiving 

anthracyclines ». 

 

09/2011 : Lettre AFSSAPS / CI chez l’enfant et l’adolescent, utilisation déconseillée en association avec 

un traitement adjuvant du cancer du sein ou une chimiothérapie à visée curative, dose recommandée,  

dose minimale cumulée d’anthracyclines. 

 

07/2013 : Agrément aux collectivités et inscription sur la liste en sus des GHS de Cyrdanax®. 

 

02/2015 : EMA/ rappel des risques de réactions anaphylactiques et d’hypersensibilité. 

 

09/2017 : Mise à jour RCP Cardioxane® / Modifications apportées : 

- L’association avec un traitement adjuvant du K du sein ou une chimiothérapie à visée 

curative n’est plus mentionnée comme étant déconseillée.  

- Modification du libellé de la contre-indication en pédiatrie : CI chez les < 18 ans qui doivent 

recevoir une chimiothérapie à base d’anthracycline à une dose cumulée programmée 

<300mg/m2 de doxorubicine ou à la dose cumulative équivalente d’une autre 

anthracycline. 

- Contraception efficace recommandée chez les hommes et les femmes en âge de procréer 

pendant et jusqu’à 6 mois après le traitement. 
  

12/2017 : ANSM / Rupture de stock des spécialités  Cyrdanax® et Cardioxane® 

- Mise à disposition par le laboratoire Novex Pharma à titre exceptionnel et transitoire auprès 

des PUI d’unités d’une spécialité équivalente « Cardioxane 500 mg powder for solution for 

infusion » initialement destinées au marché anglais. 

 

02/2018 : Fin de rupture de stock  Remise à disposition normale des spécialités Cyrdanax® et 

Cardioxane®. 
 

04/2019 : Arrêt de commercialisation du Cyrdanax®.  

 

03/2020 : Radiation Cyrdanax® de la liste en sus suite à l’arrêt de commercialisation (JO 17/03/2020).  

 

06/2020 : Radiation Cyrdanax® de la liste rétrocession suite à l’arrêt de commercialisation (JO 

03/06/2020). 

 

https://www.cochranelibrary.com/cdsr/doi/10.1002/14651858.CD003917.pub4/media/CDSR/CD003917/CD003917_standard.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041728555
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041946687?tab_selection=all&searchField=ALL&query=cyrdanax&page=1&init=true
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041946687?tab_selection=all&searchField=ALL&query=cyrdanax&page=1&init=true
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11/2020 : Radiation Cyrdanax® de la liste des médicaments agrées à l’usage des collectivités suite à 

l’arrêt de commercialisation (JO 20/11/2020).  

 

10/2022 : Revue Cochrane « Can the medicine dexrazoxane prevent or reduce heart damage in adults 

and children with cancer receiving anthracyclines ? » 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042539139
https://www.cochrane.org/CD014638/GYNAECA_can-medicine-dexrazoxane-prevent-or-reduce-heart-damage-adults-and-children-cancer-receiving

